
droit de garde

Par marguerite, le 13/06/2005 à 13:59

j'ai un neveu qui vient de perdre la garde de ses filles.Il a passe de mauvais moments 
alcoolemie,chomage mais depuis un an tout est rentre dans l'ordre pourtant le juge a ecoute 
la mere, les 15 jours apres le jugement, est passe, que peut il faire pour retrouver ses enfants 
qu'il ne veut pas voir dans un centre d'accueil. Peut il demander un autre jugement

Par Olivier, le 13/06/2005 à 18:48

seulement si des faits nouveaux apparaissent... la décision a autorité de chose jugée
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